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ARTICLE 16

Supprimer lesalinéas5 et 6.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet alinéa semble en contradiction avec I’ alinéa 4 qui indiquait que lafamille participait a cette
procédure seulement si elle le souhaitait.

Par ailleurs, le statut de la médiation qui touche aux garanties fondamental es ne sauraient relever de
la compétence réglementaire.
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